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But et raison d’être

Le 1er mars 2000, le Conseil fédéral a approuvé

le rapport sur le Programme de la législature

1999–2003, fixant par là ses objectifs straté-

giques et ses orientations prioritaires pour les

quatre prochaines années. C’est le cadre général

dans lequel s’inscrivent les objectifs annuels qui,

plus pragmatiques, indiquent par quelles mesures

les buts fixés doivent être atteints durant l’année

concernée. Le Parlement est invité à prendre

connaissance des Objectifs du Conseil fédéral

pour l’année 2002.

En définissant des priorités, le Programme

de la législature et les objectifs annuels contri-

buent à la gestion des travaux de l’administration

et à une plus grande cohérence des activités

législatives et administratives. Le rapport sur les

grandes lignes de la politique gouvernementale

et le plan financier n’ont pas un caractère juridi-

quement contraignant. Les objectifs du Conseil

fédéral ont eux aussi valeur de déclaration d’in-

tention politique: ils visent à fixer l’orientation de

la politique gouvernementale, sans pour autant

restreindre la marge de manœuvre dont le Con-

seil fédéral doit pouvoir disposer pour prendre

d’urgence des mesures imprévisibles. Comme

pour le Programme de la législature, le Conseil

fédéral se réserve donc le droit de déroger à ses

objectifs lorsque cela se justifie.

Dans le cadre du Programme de la législa-

ture, la planification des tâches et le plan finan-

cier sont mis en parallèle quant au fond et au

calendrier. On ne saurait toutefois que difficile-

ment établir un lien analogue entre la planifica-

tion annuelle et le budget. En effet, les tâches de

l’année suivante évoluent à chaque fois bien plus

en fonction de l’exécution du droit en vigueur

que des projets législatifs. Par contre, les objectifs

annuels relèvent le plus souvent de la planifica-

tion financière à moyen terme. Les indications

concernant la législation future dans le cadre des

objectifs annuels peuvent nécessiter des adapta-

tions du plan financier, mais n’ont que rarement

un effet direct sur le budget de la même année.

Le présent document ne doit pas seulement

servir au Conseil fédéral et à l’administration,

mais aussi aux Commissions de gestion des deux

conseils. Il facilite aussi le travail de contrôle du

Parlement en lui permettant d’évaluer, sur toute

une année, les activités du Conseil fédéral à

l’aune de ses objectifs et de poser, le cas échéant,

des questions ciblées pour éclaircir certains

points. Il décrit des objectifs et les mesures à

prendre pour les atteindre. Une année après, le

Conseil fédéral dresse un bilan dans son rapport

de gestion. C’est pourquoi le rapport sur le Pro-

gramme de la législature, les objectifs annuels et

le rapport de gestion du Conseil fédéral sont

structurés de façon analogue. A la demande des

Commissions de gestion des deux Chambres, les

Objectifs du Conseil fédéral pour l’année 2002

sont complétés, pour la première fois, par une

annexe 3 qui récapitule les plus importantes des

évaluations prévues: c’est l’une des formes que

prend l’analyse de l’efficacité des mesures, en

application de l’art. 170 de la Constitution fédé-

rale.

Enfin, fort des objectifs annuels, le président

de la Confédération dresse toujours, au nom du

Conseil fédéral, un bilan oral de la situation, qu’il

présente durant la session de décembre.
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Points essentiels pour 2002

En comparaison internationale, notre pays s’est

distingué durant les dernières années par une

grande stabilité politique et une remarquable

aptitude au changement. La tendance politique

générale promet d’autres succès. Les grandes

lignes de la politique du Conseil fédéral, telles

qu’elles ont été fixées dans le Rapport sur le pro-

gramme de la législature 1999–2003, restent donc

valables.

Les événements imprévisibles des mois

écoulés lancent de nouveaux défis. Ils ont montré

les limites de la planification étatique. Dans de

telles situations, le Conseil fédéral s’inspire en

priorité des valeurs fondamentales de l’Etat et des

principes de la Constitution fédérale. De plus, les

avatars les plus récents enseignent qu’il convient

de prêter une plus grande attention aux analyses

contextuelles stratégiques. C’est pourquoi, dans

la perspective de la prochaine législature, le

Conseil fédéral réexaminera et optimisera les

moyens à sa disposition.

Par ses objectifs pour l’année 2002, le

Conseil fédéral veut poursuivre ses réformes en

faveur d’une Suisse attrayante, caractérisée par

l’ouverture, la coopération et le bien-être. Il tient

ainsi compte des plus récents événements en se

fixant les priorités suivantes:

Les nouvelles négociations bilatérales de-

vraient s’achever en 2002. Diverses mesures de-

vront renforcer la coopération internationale dans

la lutte contre le crime organisé et le terrorisme.

Parallèlement, d’autres mesures viseront à garan-

tir la sûreté intérieure et les droits fondamentaux.

Un nouvel article constitutionnel permettra

à la Confédération et aux cantons de mener une

politique globale et commune dans le domaine

des hautes écoles. Swisscom SA et La Poste

devront être renforcées dans l’intérêt de la popu-

lation et de l’économie; diverses options seront

étudiées et des propositions seront déposées.

Pour le Conseil fédéral, la réflexion devra se con-

centrer sur un service public plus performant à

long terme. La politique agricole 2007 s’inscrira

dans le prolongement des réformes fondamen-

tales de la décennie précédente et guidera l’agri-

culture suisse sur la voie de la compétitivité et de

la durabilité. Un nouveau régime financier mettra

fin au caractère temporaire, voulu par la Constitu-

tion, des recettes fédérales les plus importantes, à

savoir la taxe sur la valeur ajoutée et l’impôt fédé-

ral direct. La réforme de l’imposition des entre-

prises devrait, dans le respect de la neutralité des

recettes, alléger le poids des investissements. Une

nouvelle convention sur les prestations fixera les

objectifs des CFF en matière d’investissements et

les moyens financiers nécessaires seront proposés

dans un message. Un nouveau régime des médias

garantira un service public performant tout en

offrant une plus grande marge de manœuvre à

l’initiative privée.

Après avoir, durant les deux années écou-

lées, proposé la révision des composants essen-

tiels des assurances sociales, le Conseil fédéral

examinera soigneusement, au début de 2002, les

résultats des évaluations de la LAMal et définira

sur cette base la suite des opérations. La nouvelle

loi sur les étrangers traduira enfin la nouvelle

orientation de la politique migratoire, et la procé-

dure d’asile deviendra plus efficace à moindre

coût.
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Objectif 1

Amélioration des possibilités de participation 

aux décisions internationales: 

• Adhésion à l’ONU

• Nouvelles négociations bilatérales avec l’UE

Objectif 2

Promotion civile de la paix et renforcement 

des droits de l’homme: 

• Loi fédérale et crédit-cadre

Objectif 3

Economie mondiale durable et meilleur 

accès aux marchés étrangers: 

• Engagement en faveur d’un nouveau cycle 

de négociations commerciales multilatérales

• Accords de libre-échange avec le Canada, 

le Chili, la Croatie, la Jordanie et Singapour

• Consultation relative à la révision de la loi fédérale 

sur la garantie contre les risques à l’exportation

Objectif 4

Développement durable et poursuite de la politique

internationale en matière d’environnement: 

• Sommet mondial sur le développement durable

• Année internationale de la montagne

• Ratification du Protocole de Kyoto

• Ratification de la Convention de Stockholm

• Ratification du Protocole de Göteborg

Objectif 5

Coopération internationale en matière de lutte 

contre la criminalité organisée et le terrorisme: 

• Convention des Nations Unies pour la répression 

du financement du terrorisme

• Convention des Nations Unies pour la répression 

des attentats terroristes à l’explosif

• Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée

• Protocole additionnel visant à prévenir, 

réprimer et punir le trafic de personnes

Objectif 6

Coopération bilatérale dans les domaines 

de la justice et de la police: 

• Traité de coopération avec EUROPOL

• Accord avec la France visant à compléter 

la Convention européenne d’extradition

Objectif 7

Renforcement de la Suisse en tant que 

pôle de formation et de recherche :

• Nouvel article constitutionnel sur les hautes écoles

• Révision de la loi fédérale sur les écoles 

polytechniques fédérales

• Révision partielle de la loi sur les hautes 

écoles spécialisées

• Financement des hautes écoles spécialisées

• Encouragement de la formation, de la recherche 

et de la technologie pendant les années 2004 à 2007

• Consultation sur la loi fédérale sur la recherche 

avec des êtres humains

• Loi fédérale sur la recherche avec des embryons 

surnuméraires et des cellules souches embryonnaires

Objectif 8

Renforcement de la compétitivité de l’économie suisse:  

• Révision de la loi sur la Banque nationale

• Consultation relative à la révision totale de la loi sur 

les loteries et les paris professionnels

• Consultation relative à la révision du droit des brevets 

• Rapport sur les importations parallèles

Objectif 9

Pour une agriculture suisse compétitive et durable: 

• Révision de la législation sur l’agriculture 

(Politique agricole 2007)

• Révision de la loi sur la protection des animaux

Objectif 10

Pour un service public efficace: 

• Avenir de la Poste et de Swisscom

Objectif 11

Mise en œuvre des lignes directrices 

des finances fédérales: 

• Nouveau régime financier 

• Consultation relative à la 2e réforme de 

l’imposition des sociétés

• Nouveau modèle comptable et révision de 

la loi sur les finances de la Confédération

Les Objectifs 2002 du Conseil fédéral: vue d’ensemble
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Objectif 12

Politique environnementale durable: 

• Loi fédérale sur le contrôle de la sécurité technique

• Encouragement des carburants désulfurés

• Protocoles d’application de la Convention sur 

la protection des Alpes

• Nouvelle stratégie de développement durable

Objectif 13

Politique des transports durable: 

• Convention de prestations CFF 2003–2006

• Rapport sur le transfert du trafic

• Consultation relative au plan sectoriel 

«rail/transports publics»

• Consultation relative à la réforme des chemins 

de fer 2

• Libération des fonds bloqués pour la 2e phase 

de la NLFA

• Consultation concernant les raccordements aux HGV 

• Contre-projet à l’initiative populaire «Avanti»

• Mesures concernant le trafic d’agglomération

• Accord sur le trafic aérien avec l’Allemagne

Objectif 14

Mise en œuvre de la stratégie pour 

la société de l’information: 

• Mesures visant à éviter la fracture numérique 

de la société

• Réglementation du commerce électronique

• Suite du projet de guichet virtuel

• Poursuite des travaux relatifs à l’identité numérique

• Loi sur l’harmonisation des registres officiels

Objectif 15

Nouveau régime des médias: 

• Révision totale de la loi sur la radio et la télévision

Objectif 16

Renforcement de la capacité d’action de l’État: 

• Loi sur la transparence de l’administration

• Consultation relative au Code de procédure civile

Objectif 17

Recherche d’un équilibre social et 

politique nationale de la santé: 

• CNA: suite des travaux

• LAMal: analyse des effets de la loi et suite 

des travaux

• Décisions intermédiaires sur la politique nationale 

de la santé

• Lois fédérales sur la formation, la formation postgrade

et la formation continue dans les professions 

médicales universitaires et dans les professions 

de la psychologie

• Consultation sur la révision de la loi sur l’aide 

aux victimes d’infractions

Objectif 18

Recherche d’un équilibre régional et social: 

• Loi sur la promotion du logement

Objectif 19

Assurer la cohésion nationale et sociale: 

• Loi sur les langues

• Nouveau Musée national suisse

• Loi fédérale sur le partenariat enregistré des 

personnes du même sexe

• Candidature de la Suisse à l’organisation 

du Championnat d’Europe des Nations de football 

en 2008 et aux Jeux Olympiques d’hiver de 2010

Objectif 20

Réorientation de la politique envers les étrangers 

et stabilisation dans le domaine de l’asile: 

• Révision totale de la loi sur les étrangers

• Révision partielle de la loi sur l’asile

Objectif 21

Maintien de la sûreté intérieure dans le respect 

des droits fondamentaux: 

• Amélioration de la lutte contre l’extrémisme de droite 

• Consultation concernant la loi sur les armes

• Rapport USIS III

• Révision partielle de la loi sur la protection des 

données
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Le Conseil fédéral accorde la plus grande impor-

tance à l’adhésion de la Suisse à l’ONU. Au pre-

mier semestre 2002, le peuple et les cantons se

prononceront sur l’initiative populaire «pour l’ad-

hésion de la Suisse à l’Organisation des Nations

Unies (ONU)». Soucieux d’expliquer les enjeux

de cette décision, le Conseil fédéral approfondira

le dialogue national sur la question. Si l’initiative

est acceptée, il s’emploiera à concrétiser l’adhé-

sion le plus rapidement possible et à lui donner

une assise politique solide.

La Suisse et l’UE se sont entendues en 2001

sur le principe de nouvelles négociations bilaté-

rales dans dix domaines. Ces négociations visent

d’une part à résoudre des problèmes concrets et

d’autre part à favoriser l’approfondissement des

relations entre la Suisse et l’UE, qui s’inscrit dans

la politique européenne à plus long terme du

Conseil fédéral. Elles porteront à la fois sur les

questions qui n’ont pas été abordées dans le

cadre des dernières négociations bilatérales (ser-

vices, pensions, produits agricoles transformés,

environnement, statistiques, éducation, forma-

tion et jeunesse, médias) et sur de nouveaux

thèmes (fiscalité de l’épargne, lutte contre la

fraude et renforcement de la coopération dans les

domaines de la justice, de la police, de l’asile et

de la migration).

Les négociations ont été formellement

ouvertes en 2001 dans quatre domaines (statis-

tiques, produits agricoles transformés, lutte

contre la fraude et environnement). Le Conseil

fédéral s’emploie à ce que les négociations por-

tant sur les autres thèmes puissent être ouvertes

dans les meilleurs délais. Il a pour objectif de faire

aboutir les négociations dans les dix domaines

pris en considération. La coordination étroite des

négociations permettra d’assurer l’équilibre des

intérêts. La clôture individuelle de certains dos-

siers n’est donc envisageable que si elle ne remet

pas en question l’équilibre du résultat final. Outre

les questions qui n’ont pas été traitées dans le

cadre des premières négociations bilatérales, le

renforcement de la coopération dans les

domaines de la police, de la justice, de l’asile et

de la migration (Schengen/Dublin) constitue

l’autre point fort des demandes de la Suisse. La

lutte contre la fraude et la fiscalité de l’épargne

sont au premier plan des préoccupations de l’UE.

Objectif 1

Amélioration des 

possibilités de parti-

cipation aux décisions

internationales:

• Adhésion à l’ONU

• Nouvelles négociations

bilatérales avec l’UE

1.1  Relations internationales

1  La Suisse, partenaire sur la scène internationale – 
Les chances d’une Suisse ouverte et visionnaire
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Objectif 2

Promotion civile de la

paix et renforcement 

des droits de l’homme:

• Loi fédérale et 

crédit-cadre

En 2002, le Conseil fédéral approuvera le messa-

ge relatif à la loi fédérale concernant des mesures

en faveur de la promotion civile de la paix et du

renforcement des droits de l’homme, ainsi qu’un

message concernant un crédit-cadre destiné à

financer ces mesures. Dans ce second message, le

Conseil fédéral exposera sa conception de la pro-

motion civile de la paix et définira les grandes

lignes de sa politique pour les prochaines années.

Objectif 3

Economie mondiale

durable et meilleur

accès aux marchés

étrangers:

• Engagement en faveur

d’un nouveau cycle de

négociations commer-

ciales multilatérales

• Accords de libre-

échange avec le 

Canada, le Chili, 

la Croatie, la Jordanie 

et Singapour

• Consultation relative 

à la révision de la loi

fédérale sur la garantie

contre les risques à 

l’exportation

La Suisse réaffirme son soutien au lancement

d’un nouveau cycle de négociations multilatérales

visant à prendre en compte les intérêts divergents

des membres de l’OMC et à renforcer le système

commercial multilatéral dans son ensemble. La

Suisse défend donc une approche large qui tend à

poursuivre la libéralisation progressive du com-

merce des biens et des services, d’une part et à

procéder aux adaptations nécessitées par l’évolu-

tion de l’économie mondiale, d’autre part. Il

convient en outre de veiller à ce que le dévelop-

pement de la politique commerciale s’intègre

dans un contexte global et tienne notamment

compte des contingences de la coopération au

développement, de l’environnement et des nor-

mes de travail internationales. Lors de la quatriè-

me Conférence ministérielle de l’OMC, qui s'est

tenue à Doha, il a été décidé de lancer un nou-

veau cycle de négociations. Le Conseil fédéral

adoptera les mandats pertinents dans le courant

de 2002.

Dans le cadre de l’AELE, dont le but premier

est d’assurer la liberté des échanges commerciaux

entre les Etats membres et leurs partenaires, la

Suisse veut renforcer la trame de ses accords de

libre-échange avec des Etats européens et du

bassin méditerranéen, ainsi qu’avec des parte-

naires commerciaux importants du monde entier.

En plus des accords de libre-échange, les membres

de l’AELE concluent des accords agricoles bilaté-

raux avec les Etats partenaires. Ces accords font

partie intégrante des instruments permettant la

mise en place des différentes zones de libre-

échange. Le Conseil fédéral prévoit de soumettre

au Parlement les messages concernant la ratifica-

tion des accords de libre-échange avec le Canada,

le Chili, la Croatie, la Jordanie et Singapour avant

la fin de 2002.

Le Conseil fédéral ouvrira au courant de

2002 la consultation relative à la révision de la loi

sur la garantie contre les risques à l’exportation.

La loi révisée permettra d’éliminer des désavan-

tages comparatifs internationaux liés à des

défauts de couverture. Elle devra parallèlement

ouvrir la voie à une participation accrue du sec-

teur privé aux risques et à la gestion de ceux-ci.
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La Suisse se prépare au Sommet mondial sur le

développement durable qui aura lieu à Johannes-

burg en 2002, soit dix ans après le Sommet de la

Terre de Rio. Elle entend se concentrer sur les

thèmes cruciaux que sont les ressources d’eau

douce, les questions environnementales interna-

tionales, le développement social et l’élimination

de la pauvreté, les problèmes liés au commerce et

la gouvernance au niveau global et national. En

outre, les Nations Unies ayant proclamé 2002

Année internationale de la montagne, la Suisse

s’engagera en faveur du développement durable

des régions de montagne lors de la conférence.

Le Conseil fédéral soumettra trois messages

au Parlement dans les domaines de la protection

du climat, de l’utilisation de substances chimiques

dangereuses et de la pollution atmosphérique

transfrontière. Le message concernant la ratifica-

tion du Protocole de Kyoto sera soumis aux

Chambres au courant du premier semestre 2002

et exposera les objectifs quantifiés des pays

industrialisés en matière de réduction des émis-

sions de gaz à effet de serre. Le Protocole à la

Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-

gements climatiques vise à réduire la concentra-

tion de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à

un niveau où elle ne présente pas de danger pour

l’homme et les écosystèmes. La ratification de la

Convention de Stockholm (Convention UNEP

POP) fera l’objet d’un second message. Cette

convention vise à réduire les émissions de pol-

luants organiques persistants, qui s’accumulent

dans les tissus de l’homme et de l’animal et finis-

sent par dérégler les fonctions biologiques. Le

troisième message soumis au Parlement concerne

le Protocole de Göteborg relatif à la réduction de

l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone

troposphérique, qui vise à réduire, d’ici à 2010,

les émissions de soufre, d’oxydes d’azote, d’am-

moniac et de composés organiques volatils (COV).

Ces polluants sont les principaux responsables de

l’acidification et de l’eutrophisation des eaux et

du sol ainsi que de la formation d’ozone tropos-

phérique.

Objectif 4

Développement 

durable et poursuite 

de la politique inter-

nationale en matière

d’environnement:

• Sommet mondial sur le

développement durable 

• Année internationale

de la montagne 

• Ratification du 

Protocole de Kyoto

• Ratification de la 

Convention de 

Stockholm

• Ratification du 

Protocole de Göteborg
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Le coopération internationale en matière de lutte

contre le terrorisme est essentielle dans le contex-

te actuel. C’est pourquoi le Conseil fédéral

entend ratifier la Convention des Nations Unies

pour la répression du financement du terrorisme

ainsi que la Convention des Nations Unies pour la

répression des attentats terroristes à l’explosif. La

première des deux conventions est particulière-

ment importante pour la Suisse en tant que place

financière majeure. Au second semestre 2002, le

Conseil fédéral soumettra au Parlement le messa-

ge concernant la ratification de la Convention des

Nations Unies pour la répression du financement

du terrorisme et le message concernant l’adhé-

sion à la Convention des Nations Unies pour la

répression des attentats terroristes à l’explosif. 

La lutte contre la criminalité transnationale

organisée et ses phénomènes concomitants est

également prioritaire pour le Conseil fédéral. Il est

dans l’intérêt de la Suisse que les mesures issues

du plan «ProjEff» soient mises en œuvre et que

les normes en vigueur – notamment en matière

de lutte contre le blanchiment d’argent – soient

aussi respectées par les autres Etats. La Conven-

tion des Nations Unies contre la criminalité trans-

nationale organisée renforce la lutte contre cette

dernière au plan mondial et fixe des normes mini-

males en contraignant les signataires à réprimer

les actes relevant du crime organisé, y compris la

corruption et le blanchiment d’argent, et à

coopérer à l’échelle internationale. En plus de la

Convention des Nations Unies contre la criminali-

té transnationale organisée, le Conseil fédéral a

l’intention de ratifier le Protocole additionnel à la

convention précitée, lequel vise à prévenir, répri-

mer et punir le trafic de personnes, en particulier

des femmes et des enfants. Cela permettrait

d’étendre – comme l’avait recommandé en 2001

un groupe de travail interdépartemental de la

Confédération – la notion de trafic de personnes

à l’exploitation de la main-d’œuvre et au trafic

d’organes humains. En 2002, le Conseil fédéral

mettra en consultation ce protocole additionnel. 

Enfin la lutte contre le terrorisme et la vio-

lence requiert une stratégie à long terme visant à

promouvoir le développement durable afin de

remédier efficacement à la pauvreté, à l’exclusion

sociale et au désespoir. Le Conseil fédéral s’enga-

gera par conséquent en faveur d’une coopération

internationale renforcée, qui favorise le dévelop-

pement durable et l’équilibre social. 

Comme actuellement la Suisse ne peut pas plei-

nement participer à l’espace européen de sécuri-

té, le Conseil fédéral entend au moins renforcer la

coopération bilatérale internationale en matière

de justice et de police. Ainsi il compte notamment

intensifier la coopération avec EUROPOL, l’office

européen de police, pour ce qui est des échanges

d’informations. La Suisse sera mieux à même de

lutter efficacement contre la criminalité interna-

tionale si elle peut échanger et analyser des infor-

mations opérationnelles, stratégiques et tech-

niques avec EUROPOL. Les renseignements ainsi

obtenus faciliteront le travail des autorités de

poursuite pénale des cantons et de la Confédéra-

tion. Après la conclusion des négociations au

sujet d’un traité de coopération avec EUROPOL

en 2001, le Conseil fédéral entend approuver le

message qui s’y rapporte et le transmettre au

Parlement durant le deuxième semestre 2002. 

Le Conseil fédéral approuvera en outre, au

premier semestre 2002, le message concernant la

ratification de l’Accord entre la Suisse et la France

visant à compléter la Convention européenne

d’extradition. L’accord prévoit une simplification

de la procédure d’extradition et permet d’intensi-

fier les relations entre la Suisse et la France – voi-

sin important – en matière de lutte contre la cri-

minalité. Il raccourcit la procédure d’extradition

sous réserve de l’assentiment de l’Etat requis et

de la personne concernée.

Objectif 5

Coopération inter-

nationale en matière 

de lutte contre la 

criminalité organisée 

et le terrorisme:

• Convention des 

Nations Unies pour 

la répression du finance-

ment du terrorisme

• Convention des 

Nations Unies pour la

répression des attentats

terroristes à l’explosif

• Convention des 

Nations Unies contre 

la criminalité trans-

nationale organisée

• Protocole additionnel

visant à prévenir, 

réprimer et punir 

le trafic de personnes

Objectif 6

Coopération bilatérale

dans les domaines de la

justice et de la police:

• Traité de coopération

avec EUROPOL

• Accord avec la France

visant à compléter la

Convention européenne

d’extradition 

1.2  Sécurité
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Le Conseil fédéral approuvera, au deuxième se-

mestre 2002, le message concernant un nouvel

article constitutionnel sur les hautes écoles, dont

le but consiste à créer une solide base constitu-

tionnelle qui permette de mener une politique de

l’enseignement supérieur cohérente et harmoni-

sée dans tout le pays. L’orientation programma-

tique de la disposition proposée engage la Confé-

dération et les cantons à harmoniser leurs poli-

tiques en matière d’enseignement supérieur à

l’échelle nationale dans un esprit de partenariat.

Le domaine des hautes écoles sera considéré

comme formant une unité comportant plusieurs

structures institutionnelles, mais capable d’agir en

tant qu’ensemble cohérent. Ces nouvelles condi-

tions devraient permettre de grouper les forces,

de fixer des priorités et d’assurer, voire d’accroître

durablement, les capacités d’innovation et de

rendement des hautes écoles suisses. Le nouvel

article définit également l’objectif général visé par

le pilotage politique des hautes écoles. Il s’agit

surtout de créer des conditions favorables per-

mettant aux hautes écoles d’assurer elles-mêmes

la qualité de l’enseignement et de la recherche. 

Le Conseil fédéral soumettra aux Chambres

le message concernant la révision partielle de la loi

fédérale sur les écoles polytechniques fédérales

durant la première moitié de 2002. Cette révision

permettra de transposer les dispositions de l’or-

donnance entrées en vigueur le 1er janvier 2000

(introduction du mandat de prestations et de l’en-

veloppe budgétaire) dans le texte de la loi. Elle

permettra en outre de procéder à d’autres ajuste-

ments, en particulier en ce qui concerne la délimi-

tation des compétences entre le Conseil fédéral, le

Département fédéral de l’intérieur, le Conseil des

EPF et les institutions du domaine des EPF. 

En outre le Conseil fédéral soumettra au

Parlement, durant la seconde moitié de 2002, le

projet de révision partielle de la loi sur les hautes

écoles spécialisées. Cette révision partielle répon-

dra notamment à la motion de la Commission de

la science, de l’éducation et de la culture du

Conseil national (99.3386): «Loi sur les hautes

écoles spécialisées. Révision», transmise par le Par-

lement. La révision comprendra également des

propositions en vue de la réglementation de l’ad-

mission à ces écoles. Dans le même ordre d’idées,

on examinera également le réaménagement du

subventionnement des hautes écoles spécialisées

et la mise en œuvre de la Déclaration de Bologne,

y compris l’harmonisation des filières d’études.

Les travaux concernant la révision partielle de la

loi sur les hautes écoles spécialisées  seront coor-

donnés avec ceux portant sur l’élaboration du

nouvel article constitutionnel sur les hautes

écoles. Enfin, le Conseil fédéral étudiera la ques-

tion du soutien financier aux hautes écoles 

spécialisées cantonales par le biais de l’art. 20 de

la loi sur les hautes écoles spécialisées. 

Le message sur l’encouragement de la for-

mation, de la recherche et de la technologie pen-

dant les années 2004 à 2007, que le Conseil

fédéral approuvera durant la seconde moitié de

2002, présente des objectifs et des mesures de la

politique fédérale dans le domaine de l’encoura-

gement de la recherche et de la technologie ainsi

que dans les secteurs de la formation tertiaire et

de la formation professionnelle. Le processus de

réforme déjà engagé sera poursuivi et consolidé.

Des priorités matérielles seront fixées pour les

quatre prochaines années. Le message portera à

nouveau sur l’ensemble du domaine de la poli-

tique scientifique ainsi que de la politique en

matière de formation et d’innovation et propose-

ra des mesures concernant la formation, mais

aussi la recherche et la technologie. 

Le Conseil fédéral mettra en consultation,

fin 2002, le projet de loi fédérale relative à la

recherche sur des êtres humains. Cette nouvelle

2.1  Recherche et formation

2  La Suisse, pôle économique et intellectuel – 
Améliorer les chances des générations futures

Objectif 7

Renforcement de la

Suisse en tant que 

pôle de formation et 

de recherche: 

• Nouvel article 

constitutionnel sur 

les hautes écoles

• Révision de la loi

fédérale sur les écoles

polytechniques 

fédérales

• Révision partielle de la

loi sur les hautes écoles

spécialisées

• Financement des 

hautes écoles 

spécialisées

• Encouragement de 

la formation, de la

recherche et de la 

technologie pendant les

années 2004 à 2007

• Consultation sur 

la loi fédérale relative à

la recherche sur des

êtres humains

• Loi fédérale relative à

la recherche sur des

embryons surnuméraires

et des cellules souches

embryonnaires
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Au cours du premier semestre 2002, le Conseil

fédéral soumettra au Parlement un message

concernant la révision totale de la loi sur la

Banque nationale. Le projet de révision précisera

le mandat conféré à la banque centrale en vertu

de l’art. 99 de la Constitution. La Banque natio-

nale aura désormais également pour mission de

contribuer à un développement harmonieux de la

conjoncture en garantissant la stabilité des prix.

La loi prévoira en outre qu’en contre-partie de

son indépendance, la Banque nationale aura à

rendre des comptes au Conseil fédéral, au Parle-

ment et au public, et à les informer. Comme la lis-

te exhaustive des opérations que la Banque

nationale est autorisée à effectuer actuellement

n’est plus adaptée à l’évolution rapide des mar-

chés financiers, il importe de définir ces opéra-

tions de manière plus souple dans la loi, les objec-

tifs étant d’une part de gérer le marché monétai-

re de manière plus efficace et d’autre part d’obte-

nir un meilleur rendement sur les réserves

monétaires. Les contrôles des émissions et des

mouvements de capitaux ne sont plus effectués

depuis longtemps et n’ont donc plus d’effets sur

les marchés financiers, si bien que leur suppres-

sion s’impose. Il y aura lieu également de revoir

les prescriptions relatives à la détention de

réserves minimales par les banques, pour les

adapter aux exigences actuelles de la politique

monétaire. De plus, la Banque nationale sera

désormais habilitée à surveiller les transactions

dans les systèmes de paiement sans numéraire

dans la mesure où ceux-ci jouent un rôle impor-

tant pour la stabilité du système financier. Enfin,

la détermination et la répartition du bénéfice

seront désormais réglées dans la loi, la structure

d’organisation de la Banque sera simplifiée afin

d’accroître son efficacité, et l’effectif du conseil

de banque sera réduit mais ses compétences

seront renforcées.

Au second semestre 2002, le Conseil fédéral

mettra en consultation un avant-projet de révi-

sion de la loi sur les loteries et les paris profes-

sionnels. Cette loi, qui est en vigueur depuis 80

ans, interdit toujours les loteries et paris même si

les cantons peuvent prévoir des exceptions,

notamment pour certains types de loteries d’utili-

té publique et les formes traditionnelles de pari. Il

est nécessaire aujourd’hui d’adapter cette loi au

changement des valeurs et de libéraliser ce sec-

teur de façon mesurée, sur le modèle de ce qui

avait été fait lors de la révision totale de la loi sur

les casinos. L’interdiction actuelle doit être rem-

placée par une réglementation qui permette les

loteries et les paris sous certaines conditions, de

façon analogue à ce qui a été prévu dans la nou-

velle loi sur les casinos. La révision de la loi doit

prévoir une stratégie pour l’ensemble des jeux de

hasard, qui couvre également le domaine des

casinos.

2.2  Economie et compétitivité

Objectif 8

Renforcement de la

compétitivité de 

l’économie suisse: 

• Révision de la loi 

sur la Banque nationale 

• Consultation relative 

à la révision totale de la

loi sur les loteries et les

paris professionnels

• Consultation relative 

à la révision du droit 

des brevets

• Rapport sur les 

importations parallèles

loi vise à protéger la dignité de l’homme dans le

domaine de la recherche ainsi que la personnalité

et la santé des sujets de recherche. En outre il

s’agit de renforcer le pôle de recherche suisse. La

recherche sur l’être humain devra être prise dans

un sens relativement large. Ainsi, la réglementa-

tion s’appliquera non seulement aux êtres hu-

mains, mais aussi aux embryons et aux fœtus, aux

personnes décédées, à certaines données person-

nelles et au matériel biologique d’origine humaine.

Enfin, vu l’évolution scientifique actuelle, il con-

viendra de déterminer si et à quelles conditions

les milieux de la recherche pourront recourir à des

embryons surnuméraires et importer des cellules

souches embryonnaires humaines. Un projet de

loi spécifique répondra à ces questions; la procé-

dure de consultation sera ouverte au printemps

2002 et le message transmis au Parlement au

second semestre.
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Dans le courant du premier semestre 2002, le

Conseil fédéral approuvera le message concer-

nant la révision de la législation sur l’agriculture

(Politique agricole 2007) et un arrêté fédéral ins-

tituant un plafond de dépenses sur les moyens

financiers destinés à l’agriculture pour les années

2004 à 2007. Suite aux profondes réformes qui

ont été effectuées dans ce domaine au cours de

la dernière décennie, il y a lieu aujourd’hui de

continuer dans la même voie et d’optimiser

notamment les mesures prises en fonction des

objectifs et des nouvelles conditions-cadres. Les

objectifs visés par ce grand projet de révision sont

les suivants: garantir les parts de marché face à

une concurrence croissante, notamment par un

assouplissement accru du marché laitier; amélio-

rer le rendement en conférant une marge de

manœuvre plus importante aux paysans; mainte-

nir les emplois dans l’agriculture en adaptant

mieux les instruments de la politique agricole aux

objectifs de la politique régionale; prendre des

mesures d’accompagnement en vue d’une évolu-

tion structurelle qui soit acceptable sur le plan

social; affermir la confiance des consommateurs

dans les aliments en renforçant la promotion de la

qualité et de la sécurité; optimiser l’emploi des

instruments écologiques visant une utilisation

durable des ressources vitales. Le projet de révi-

sion comprend les modifications de la loi sur

l’agriculture, de la loi sur le droit foncier rural, de

la loi sur le bail à ferme agricole, du code civil et

de la loi sur les épizooties. Les moyens financiers

nécessaires dans les domaines de la production et

de la vente, des paiements directs et de l’amélio-

ration des bases de production seront déterminés

dans un arrêté fédéral instituant un plafond de

dépenses sur les moyens financiers destinés à

l’agriculture pour les années 2004 à 2007.

Au second semestre 2002, après avoir pris

connaissance du rapport d’inspection de la Com-

mission de gestion du Conseil des Etats ainsi que

des résultats de la consultation, le Conseil fédéral

préparera un message relatif à la révision totale

de la loi sur la protection des animaux. Le champ

d’application de la loi s’étendra désormais égale-

ment à la question de la protection des animaux

dans le domaine de l’élevage, qui intégrera le

concept de «dignité de l’animal». Il est également

envisagé de créer de nouveaux instruments

d’exécution, tels que d’une part la formation et

Objectif 9

Pour une agriculture

suisse compétitive 

et durable:

• Révision de la légis-

lation sur l’agriculture

(Politique agricole 2007)

• Révision de la loi sur la

protection des animaux

Début 2002, le Conseil fédéral lancera une

consultation sur un avant-projet de révision du

droit des brevets. Cet avant-projet contiendra

principalement des propositions visant à adapter

la loi sur les brevets à la directive 98/44/CE du

6 juillet 1998 relative à la protection juridique des

inventions biotechnologiques. Il y aura lieu no-

tamment de clarifier les normes régissant la breve-

tabilité d’inventions concernant la nature vivante.

Au second semestre, le Conseil fédéral

remettra au Parlement un rapport sur la problé-

matique de l’épuisement dans le domaine des

importations parallèles. Ce rapport contiendra

une présentation complète des problèmes soule-

vés par les importations parallèles, en tenant

compte notamment des questions qui se posent

dans les domaines du droit des brevets et du droit

de la concurrence. Il comprendra également une

partie consacrée aux conséquences économiques

du passage d’un système d’épuisement national à

un système d’épuisement international. Enfin, le

rapport montrera les différentes possibilités juri-

diques permettant l’introduction d’un système

d’épuisement régional ou par produits.

Enfin, pour que la quatrième directive de

l’UE sur l’assurance automobile (directive sur la

protection des visiteurs) puisse être appliquée en

Suisse, le Conseil fédéral adoptera dans le cou-

rant du premier semestre 2002 un message relatif

à la modification de la loi sur la surveillance des

assurances, de la loi sur l’assurance dommages et

de la loi sur la circulation routière.
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En raison des résultats controversés de la consul-

tation relative au «paquet» Poste/Swisscom et de

l’évolution différente des marchés dans ces deux

secteurs, le Conseil fédéral a décidé de désormais

traiter les deux dossiers séparément.

La Poste doit étoffer sa gamme de presta-

tions financières dans le cadre du droit en vigueur

et pouvoir collaborer avec des établissement ban-

caires. Le projet de créer une banque postale est

abandonné; il y aura lieu en revanche de consoli-

der les fonds propres de l’entreprise. Dans ce

contexte, le Conseil fédéral soumettra au Parle-

ment d’ici au printemps 2002 un message relatif

à la révision de la loi sur l’organisation de la Pos-

te, de sorte que le capital en dotation de l’entre-

prise pourra être augmenté en vue de l’applica-

tion de la règle n°16 des recommandations rela-

tives à la présentation des comptes en Suisse et

en vue du financement des besoins d’investisse-

ment. Parallèlement, il conviendra d’élaborer une

base légale pour financer le découvert de la pré-

voyance professionnelle pour rapports de services

spéciaux au sein de la Poste. La consultation a

montré en outre que les avis divergeaient quant à

l’évolution future de la Poste; alors que les uns

demandent la conclusion de nouveaux mandats

de prestations, la création de prescriptions rela-

tives à la densité du réseau postal ainsi que des

compensations, d’autres revendiquent une libéra-

lisation plus poussée du marché postal et la révi-

sion complète de la loi sur la Poste. Au printemps

2002, le Conseil fédéral publiera son avis, dans le

cadre d’une étude générale sur l’évolution future

du marché postal et sur la question du service

postal universel, et il soumettra ses propositions

au Parlement.

Concernant Swisscom, une évaluation de la

situation a montré que, dans les circonstances

actuelles, le projet mis en consultation n’avait

aucune chance d’être approuvé ni par le Parle-

ment ni, ultérieurement, par le peuple. De plus, il

est apparu que, vu la situation sur les marchés

financiers et le marché des télécommunications, il

n’était plus nécessaire d’agir rapidement. Le

Conseil fédéral a donc décidé de réexaminer cer-

tains points et de se prononcer d’ici à l’été 2002

sur un assouplissement de la participation majori-

taire de la Confédération dans Swisscom.

Objectif 10

Pour un service 

public efficace: 

• Avenir de la Poste 

et de Swisscom

l’information, et d’autre part la définition d’ob-

jectifs concertés et le recours aux mandats de

prestations. Il est proposé en outre de prévoir

quelques exceptions – définies avec précision – à

l’interdiction inscrite dans la Constitution en

1893, et fixée aujourd’hui dans la loi sur la pro-

tection des animaux, d’abattre des animaux sans

les avoir étourdis préalablement (abattage rituel).
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Dans le courant du second semestre de 2002, le

Conseil fédéral soumettra au Parlement un mes-

sage concernant le nouveau régime financier

dont le but sera de garantir, au niveau constitu-

tionnel, après 2006, les ressources de la Confédé-

ration, notamment les principales d’entre elles: la

taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et l’impôt fédéral

direct (IFD). Le système fiscal sera par ailleurs

simplifié et amélioré. Le caractère temporaire de

la TVA et de l’IFD sera en effet supprimé et, dans

la perspective de la suppression à plus ou moins

longue échéance du taux spécial applicable à

l’hôtellerie, seuls subsisteront deux taux de TVA:

le taux normal et un taux réduit. 

Le Conseil fédéral mettra en consultation,

durant le second semestre de 2002, la deuxième

réforme de l’imposition des sociétés qui se tradui-

ra par un nouvel allègement de la charge fiscale,

notamment de celle qui touche les investisse-

ments (capital-risque). Cette réforme se traduira

pour l’essentiel par deux améliorations: la sup-

pression quasi totale de la double imposition éco-

nomique qui frappe les dividendes et le produit

de la vente de participations dites qualifiées par

l’introduction d’une imposition partielle de ces

revenus, et l’octroi rapide d’allégements fiscaux

lors de la liquidation et de la transmission par suc-

cession des sociétés de personnes. Sont égale-

ment à l’étude des simplifications du système par

la suppression des régimes spéciaux. En revanche,

il n’est pas encore envisageable, pour diverses

raisons, de prévoir des allégement équivalents

pour les sociétés de personnes ainsi que pour les

sociétés de capitaux et les coopératives. La marge

financière disponible pour l’octroi de ces allége-

ments étant limitée, seule une réforme blanche –

ou à la rigueur une réforme n’entraînant pas une

perte de recettes de plus de 50 millions de francs

par année – est envisageable. 

Le Conseil fédéral soumettra par ailleurs le

rapport sur la conception du nouveau modèle

comptable de la Confédération à l’examen des

cantons. Il présentera en outre aux Chambres,

avant la fin de 2002, un message concernant la

révision totale de la loi fédérale sur les finances

de la Confédération. Cette révision proposera

pour l’essentiel une refonte du système comp-

table de la Confédération sur le plan technique et

matériel. En sus du compte de résultats, le nou-

veau modèle comptable comprendra un compte

d’investissement, un bilan, accompagné d’an-

nexes, ainsi qu’un tableau de financement à

l’échelle de la Confédération. Il permettra, de

plus, de tenir et d’établir les comptes de façon

systématique selon le principe du fait générateur,

principe qui implique la détermination, par

périodes, de la diminution ou de l’augmentation

du patrimoine. Le financement restera bien sûr le

fil rouge des responsables de la gestion financiè-

re, qui auront également pour tâche d’assurer à

moyen terme un équilibre entre les recettes et les

dépenses à l’aide du frein à l’endettement. Le

nouveau modèle comptable permettra d’établir

en temps voulu et selon les besoins les données

nécessaires à la gestion des finances. 

2.3  Politique budgétaire et finances fédérales

Objectif 11

Mise en œuvre des 

lignes directrices des

finances fédérales: 

• Nouveau régime 

financier

• Consultation relative 

à la 2e réforme de 

l’imposition des sociétés 

• Nouveau modèle

comptable et révision 

de la loi sur les finances

de la Confédération
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Durant le premier semestre de 2002, le Conseil

fédéral soumettra au Parlement un message

concernant la nouvelle loi fédérale sur le contrôle

de la sécurité technique. Un Institut de sécurité

technique sera chargé essentiellement de tâches

relatives à la sécurité dans la mesure où ces

tâches doivent être remplies par un organe de

l’Etat (auquel il incombera notamment de fixer les

niveaux de sécurité et de veiller à ce qu’ils soient

respectés). Les tâches opérationnelles, en particu-

lier l’évaluation de la conformité, seront autant

que possible confiées à des tiers, de manière à

permettre une exécution décentralisée. Le nouvel

institut sera un centre de compétences assurant la

mise en œuvre d’un système uniforme de la sécu-

rité dans la législation et l’exécution ( traitement

équivalent des risques comparables) et garantis-

sant la séparation entre les fonctions de maître

d’ouvrage et promoteur d’une part et les fonc-

tions de surveillance d’autre part. 

Par le message concernant la révision de la

loi fédérale sur la protection de l’environnement,

qu’il adoptera dans le courant du second semestre

de 2002, le Conseil fédéral proposera des mesures

visant à encourager la commercialisation de car-

burants désulfurés dans tout le pays. Il adoptera

également au printemps de 2002 le message

concernant l’arrêté fédéral portant ratification des

protocoles additionnels à la Convention sur la pro-

tection des Alpes (convention alpine). Cette

convention est un accord international conclu

entre tous les pays alpins et la Communauté euro-

péenne, qui fixe des principes fondamentaux. Les

modalités d’application sont réglées par des pro-

tocoles additionnels visant différents domaines

comme la forêt alpine, l’agriculture de montagne,

la protection du sol, l’énergie, la protection de la

nature et l’entretien du paysage, l’aménagement

du territoire et le développement durable, le tou-

risme, le trafic et le règlement des différends. Le

suivi et l’application de la convention constituent

une priorité particulière pour les régions.

Si la loi sur le marché de l’électricité (LME)

est acceptée par le peuple, le Conseil fédéral

entend la mettre rapidement en vigueur ainsi que

les ordonnances afférentes. La LME a pour but de

garantir un approvisionnement durable en électri-

cité. Outre des règles de marché qui tiennent

compte des intérêts des petits consommateurs,

elle contient des mesures d’accompagnement de

grande portée visant à promouvoir l’énergie

hydraulique et les autres énergies renouvelables

et à garantir la sécurité de l’approvisionnement

ainsi que le service public.

Enfin, le Conseil fédéral adoptera durant le

premier semestre de 2002 une nouvelle stratégie

de développement durable conformément à la

nouvelle constitution fédérale qui érige le déve-

loppement durable au rang de tâche prioritaire de

l’Etat. La nouvelle stratégie, qui se fonde sur celle

établie en 1997 tout en la développant, tend à

insuffler les principes du développement durable

dans toutes les politiques sectorielles. Le renou-

vellement de la stratégie en la matière s’inscrit

dans la perspective du Sommet de la Terre pour le

développement durable qui se tiendra à Johan-

nesburg, en septembre 2002 (RIO+10). L’évalua-

tion de la mise en œuvre des résolutions prises

lors de la Conférence de Rio, en 1992, et l’adop-

tion de mesures visant à les développer et à les

améliorer constitueront le menu principal de ce

sommet. 

2.4  Environnement et infrastructure

Objectif 12

Politique environne-

mentale durable: 

• Loi fédérale sur le 

contrôle de la sécurité

technique

• Encouragement des

carburants désulfurés

• Protocoles d’appli-

cation de la Convention

sur la protection 

des Alpes

• Nouvelle stratégie de

développement durable
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Au printemps 2002, le Conseil fédéral adoptera le

message concernant la convention relative aux

prestations entre la Confédération et la SA des

CFF et au plafond de dépenses pour les années

2003 à 2006. Cette convention fixe pour quatre

ans les objectifs stratégiques arrêtés d’un com-

mun accord dans le domaine des transports et de

l’infrastructure. Les moyens financiers nécessaires

à la réalisation de ces objectifs sont inscrits dans

le plafond des dépenses dont la durée de validité

est également fixée à quatre ans. Parallèlement à

la convention relative aux prestations, la Confé-

dération appliquera, en tant qu’actionnaire uni-

que des CFF, sa propre stratégie en fixant les

orientations pour chaque secteur de l’entreprise.

Au début de 2002, le Conseil fédéral pré-

sentera un rapport sur le transfert du trafic com-

me le prévoit la loi du même nom. Ce rapport

fera le point quant à l’impact des mesures d’ac-

compagnement mises en œuvre sur les plans rou-

tiers et ferroviaires, définira l’objectif à atteindre

lors des deux prochaines années et déterminera

les éventuelles modifications à apporter aux

mesures engagées.

Durant le second semestre de 2002, le

Conseil fédéral ouvrira la consultation relative à la

conception du nouveau plan sectoriel «rail/trans-

ports publics», qui prévoit une meilleure coordi-

nation entre les transports publics et l’aménage-

ment du territoire. La conception du plan se fon-

dera sur des éléments fondamentaux pour les

transports publics, notamment sur les stratégies

de la Confédération relatives au trafic des per-

sonnes et des marchandises, à la fonction de

commanditaire qu’exercent la Confédération et

les cantons ainsi qu’à l’infrastructure qui devra

subséquemment être mise en place. Elle fixera

également des options pour les raccordements au

réseau des trains à grande vitesse et pour la 2e

étape de RAIL 2000 ainsi que des prescriptions

déterminant la hiérarchie des réseaux. Enfin, elle

contiendra des principes généraux à respecter

lors de l’établissement des planifications. 

De plus, au cours du second semestre de

2002, le Conseil fédéral mettra en consultation la

2e réforme des chemins de fer. Celle-ci s’inspirera

des expériences faites lors de la première étape et

tendra avant tout à coordonner le financement

des investissements avec celui de l’infrastructure.

Dans le cadre de la mise en œuvre des décisions

relatives au Fonds de financement des transports

publics, le Conseil fédéral ouvrira la consultation

relative au raccordement de la Suisse orientale et

de la Suisse occidentale au réseau européen des

trains à grande vitesse. Ces raccordements ren-

forceront la place économique suisse et devraient

permettre de transférer autant que faire se peut

le trafic routier et aérien de courte et moyenne

distance vers le rail. A la fin de 2002, le Conseil

fédéral présentera en outre un message concer-

nant la libération des crédits bloqués pour la réali-

sation de la 2e phase de la NLFA (tunnels de base

du Ceneri et du Zimmerberg).

Le Conseil fédéral adoptera au cours du

premier semestre de 2002 le message concernant

l’initiative populaire «Avanti – pour des auto-

routes sûres et performantes», initiative qui exige

notamment que les autoroutes reliant Genève et

Lausanne ainsi que Berne et Zurich soient portées

à six pistes et qu’un deuxième tunnel soit percé

sous le Gothard. Les auteurs de l’initiative

demandent que les travaux débutent au plus tard

dix ans après l’acceptation de l’initiative. Si tel est

le cas, l’article sur la protection des Alpes devrait

être abrogé en partie. Le Conseil fédéral recon-

naît que certains tronçons du réseau autoroutier

se transforment parfois en goulet d’étrangle-

ment. Il n’est cependant pas favorable à leur

extension ni au percement d’un deuxième tunnel

sous le Gothard car un tel ouvrage contrevien-

drait aux dispositions de l’article sur la protection

des Alpes et notamment à sa politique – qu’il

applique depuis des années – visant à encourager

le transfert des marchandises de la route vers le

rail. Son contre-projet proposera donc de déve-

lopper ponctuellement le réseau autoroutier là où

c’est nécessaire et de façon coordonnée avec les

autres modes de transport et de renoncer au per-

Objectif 13

Politique des 

transports durable: 

• Convention de pres-

tations CFF 2003–2006

• Rapport sur le 

transfert du trafic

• Consultation relative 

au plan sectoriel

«rail/transports publics» 

• Consultation relative 

à la réforme des 

chemins de fer 2

• Libération des fonds

bloqués pour la 2e phase

de la NLFA

• Consultation 

concernant les 

raccordements aux LGV 

• Contre-projet à 

l’initiative populaire

«Avanti»

• Mesures concernant 

le trafic d’agglomération 

• Accord sur le trafic

aérien avec l’Allemagne
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Le Conseil fédéral prendra connaissance de l’état

de réalisation des mesures décidées et du déve-

loppement de la société de l’information dans le

cadre de l’examen du 4e rapport du Groupe de

coordination Société de l’information, et décidera

le cas échéant de mesures ultérieures. Il examine-

ra, à la faveur d’un rapport spécial, s’il convient

de prendre des mesures pour éviter que des par-

ties de la population soient exclues de la société

de l’information. De plus, fin 2002, il prendra

connaissance des résultats de la phase pilote du

projet «Guichet virtuel» et décidera de la suite

des travaux. Il conclura sur cette base une nou-

velle série d’accords avec les cantons pour la

période de 2003 à 2004.

Au cours du premier semestre, le Conseil

fédéral prendra acte des résultats de la procédure

de consultation à propos du projet de loi sur le

commerce électronique et il se prononcera sur la

suite à lui donner. En ce qui concerne l’attribution

d’une identité numérique à chaque citoyen ou

citoyenne, le Conseil fédéral décidera en 2002 de

la suite des travaux, après qu’il aura pris connais-

sance d’un rapport consacré à la question.

Enfin le Conseil fédéral mettra en consulta-

tion, courant 2002, un avant-projet de loi sur

l’harmonisation des registres communaux et can-

tonaux des habitants et d’autres registres de per-

sonnes, en application de l’article 65 de la Consti-

tution fédérale. L’avant-projet portera non seule-

ment sur l’utilisation des registres à des fins statis-

tiques, mais aussi sur leurs usages administratifs

(relations entre autorités, communications entre

administrations et citoyens, vote électronique,

guichet virtuel et pièce d’identité informatisée).

2.5  Société de l’information et médias

Objectif 14

Mise en œuvre de la

stratégie pour la société

de l’information: 

• Mesures visant à éviter

la fracture numérique 

de la société

• Suite du projet de 

guichet virtuel

• Réglementation du

commerce électronique 

• Poursuite des travaux

relatifs à l’identité

numérique

• Loi sur l’harmonisation

des registres officiels

cement d’une deuxième galerie sous le Gothard.

En revanche, il s’attachera à proposer des solu-

tions pour résoudre les problèmes du trafic d’ag-

glomération. Le Conseil fédéral se prononcera

dans le courant du premier semestre de 2002 sur

les conclusions du groupe d’experts chargé du

dossier «Trafic d’agglomération» et sur d’autres

propositions à l’étude comme l’extension de l’af-

fectation obligatoire des recettes et notamment la

question des péages.

Le Conseil fédéral adoptera, par ailleurs,

durant le second semestre de 2002, le message

concernant la ratification de l’accord entre la

République fédérale d’Allemagne et la Confédé-

ration suisse sur l’exercice du contrôle du trafic

aérien par la Suisse sur le territoire allemand et

sur les effets de l’exploitation de l’aéroport de

Zurich sur le territoire allemand. Cet accord aura

pour but de permettre à la Suisse de continuer

d’exercer le contrôle du trafic aérien dans la zone

frontalière allemande; il réglera, en outre, les

effets de l’exploitation de l’aéroport de Zurich sur

le territoire allemand, notamment les mouve-

ments sur le sud de l’Allemagne, dont le nombre

sera limité à 100 000 par année à partir de 2005.

De plus, il prévoit une extension de la période

d’interdiction des vols au-dessus de l’espace

aérien allemand durant la nuit et en fin de semai-

ne. La Suisse disposera cependant d’une période

transitoire suffisante pour pouvoir procéder aux

adaptations nécessaires sans que l’exploitation de

l’aéroport en souffre.
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Le Conseil fédéral adoptera au premier semestre

2002 le message concernant la révision de la loi

sur la radio et la télévision. Cette révision vise

avant tout à garantir un service public performant

et à adapter la réglementation aux développe-

ments techniques (convergence). La révision est

fondée sur le fait que l’évolution technologique

et l’internationalisation croissante de la radiodif-

fusion et des télécommunications tendent à

rendre inopérantes les dispositions actuelles de la

loi sur la radio et la télévision (LRTV). Ni le

contrôle étendu de l’État ni la nette séparation

entre radiodiffusion et télécommunication – deux

piliers principaux de la LRTV – ne pourront être

maintenus. La nouvelle loi devra garantir, dans ce

contexte nouveau, un service public fort et effica-

ce, conformément à la Constitution fédérale. La

révision vise aussi à donner plus de marge de

manœuvre à l’initiative privée dans le domaine de

la radiodiffusion et à réorganiser la répartition des

compétences et la structure des autorités de sur-

veillance. La consultation de début 2001 sur le

projet de loi a mis en évidence un large consensus

en ce qui concerne l’orientation du projet. Le

message tiendra compte, autant que possible,

des multiples critiques relatives à la mise en

œuvre des objectifs. Le Gouvernement réexami-

nera attentivement les questions particulièrement

controversées: réglementation de la publicité et

du parrainage (sponsorisation), statut de la SSR,

redistribution d’une partie des redevances en

faveur des radios et télévisions privées, et organi-

sation des autorités de surveillance.

Objectif 15

Nouveau régime 

des médias: 

• Révision totale 

de la loi sur la radio 

et la télévision

Le Conseil fédéral adoptera au second semestre

2002 le message concernant la loi sur la transpa-

rence de l’administration, qui marquera le passa-

ge du principe du secret sous réserve d’un intérêt

public à l’information, à celui de la transparence

sous réserve de maintien du secret. Tout individu

aura un droit d’accès aux documents officiels.

Une procédure simple et rapide est prévue.

Dans le cadre de la réforme de la justice, l’article

122 de la Constitution fédérale confère à la

Confédération la compétence de régler le code

de procédure civile de manière unifiée pour l’en-

semble de la Suisse. Se fondant sur ce mandat, le

Conseil fédéral mettra en consultation au premier

semestre 2002 un projet visant à réglementer, de

façon unifiée pour toute la Suisse, la procédure

civile devant les instances cantonales.

2.6  Institutions de l’État

Objectif 16

Renforcement de la

capacité d’action 

de l’État: 

• Loi sur la transparence

de l’administration

• Consultation relative au

Code de procédure civile
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Dans le courant du premier semestre 2002, le

Conseil fédéral prendra connaissance du rapport

sur l’avenir de la CNA et décidera de la suite des

travaux. Au début de l’année, il décidera égale-

ment, sur la base du rapport de synthèse analysant

les effets de la LAMal, de la suite à donner aux tra-

vaux relatifs à cette loi. Le rapport de synthèse

résume les conclusions des évaluations sectorielles

et présente des propositions pour l’aménagement

de la loi et l’amélioration de son application. 

En outre, le Conseil fédéral prendra con-

naissance de l’état d’avancement du projet «Poli-

tique nationale de la santé» et des coûts globaux

qu’il occasionne; il statuera notamment sur l’enga-

gement de la Confédération pour les années sui-

vantes. L’Observatoire de la santé, créé conjoin-

tement par la Confédération et par les cantons,

sera opérationnel en 2002. Il sera chargé de ras-

sembler les données relatives à la santé, actuelle-

ment dispersées entre plusieurs services, d’en

centraliser la communication et de mettre en

réseau tous les acteurs concernés. Les prestations

et les résultats du système de soins, l’influence

des conditions économiques et sociales sur la san-

té physique et psychique, ainsi que la santé des

personnes âgées seront les domaines à approfon-

dir en priorité. 

Pendant le premier semestre 2002, le

Conseil fédéral adoptera également le message

relatif à la loi fédérale sur la formation, la forma-

tion postgrade et la formation continue dans les

professions médicales universitaires. Cette loi

intégrera les changements apportés à la forma-

tion de base ainsi que les dispositions relatives à

la formation postgrade et à la formation continue

telles qu’elles ont été fixées dans la loi sur la libre-

circulation du personnel médical, révisée en

1999. Le but est de garantir la libre circulation du

personnel médical en Suisse et au niveau mondial,

et de maintenir et promouvoir la qualité des pro-

fessions médicales universitaires.

A la fin de 2002, le Conseil fédéral enverra

en consultation l’avant-projet de loi sur la forma-

tion, la formation postgrade et la formation

continue des professionnels qualifiés de la psy-

chologie. La loi réglera la formation de base de

ces professionnels (formation en haute école)

ainsi que la formation postgrade de ceux d’entre

eux dont l’activité a une incidence sur la santé

(psychothérapie en particulier); elle tiendra

compte de la nécessité de protéger les titres et de

permettre la mobilité de ces professionnels vers

les pays étrangers.

Au printemps 2002, le Conseil fédéral sou-

mettra au Parlement un projet de loi sur l’analyse

génétique humaine, lequel tiendra compte des

résultats globalement très favorables de la procé-

dure de consultation. Le projet règle les analyses

génétiques dans des domaines problématiques

tels la médecine (y compris le diagnostic prénatal

et la détection précoce des maladies), le poste de

travail, les assurances, la responsabilité et l’identi-

fication des personnes dans le cadre du droit civil

et du droit administratif. Il protège les personnes

contre les abus éventuels et interdit toute forme

de discrimination fondée sur le patrimoine géné-

tique d’une personne.

Enfin, le Conseil fédéral enverra en consul-

tation, au cours du second semestre 2002,

l’avant-projet de révision de la loi sur l’aide aux

victimes d’infractions, qui se fondera sur le rap-

port de la commission d’experts. Le but de cette

révision est d’améliorer l’efficacité de la loi, de

mieux circonscrire les différentes prestations de

l’Etat et d’endiguer les coûts, notamment dans le

domaine de la réparation morale.

3.1  Sécurité sociale; santé publique

3  La Suisse, patrie de tous ses habitants – Permettre 
à toutes les générations de s’identifier à elle

Objectif 17

Recherche d’un équilibre

social et politique 

nationale de la santé: 

• CNA: suite des travaux

• LAMal: analyse des

effets de la loi et suite

des travaux

• Décisions intermé-

diaires sur la politique

nationale de la santé

• Lois fédérales sur la

formation, la formation

postgrade et la 

formation continue 

dans les professions

médicales universitaires

et dans les professions

de la psychologie

• Consultation sur la

révision de la loi sur 

l’aide aux victimes 

d’infractions
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3.3  Société, culture et sport

Une fois les résultats de la procédure de consulta-

tion connus et analysés, le Conseil fédéral adop-

tera, au second semestre, le message relatif à la

loi sur les langues. Ce projet de loi, en concréti-

sant l’article 70 de la nouvelle Constitution fédé-

rale, règlera l’emploi des langues officielles de la

Confédération, notamment celui du romanche,

langue officielle régionale, et dira comment la

Confédération pourra, en collaboration avec les

cantons, favoriser la compréhension et les échanges

entre les communautés linguistiques, notamment

dans la perspective du renforcement du plurilin-

guisme individuel. Il règlera encore le soutien que

la Confédération accordera aux cantons pluri-

lingues dans l’exécution de leurs tâches particu-

lières. Enfin, il confirmera le soutien que la Confé-

dération accorde aux cantons des Grisons et du

Tessin au titre des mesures qu’ils prennent en

faveur du romanche et de l’italien.

Au premier semestre, le Conseil fédéral

adoptera le message relatif à la loi fédérale

concernant la fondation Musée national suisse.

Ce faisant, il souhaite créer les conditions qui per-

mettront au Musée national suisse, fondé il y a

plus de cent ans dans l’esprit du XIXe siècle,  de

se moderniser et de développer de nouvelles

formes de présentation des objets historiques et

de leur contexte. Un nouveau bâtiment sera

construit. Les attentes des visiteurs du XXIe siècle

devraient être comblées.

Au second semestre, le Conseil fédéral

adoptera le message relatif à la loi sur le partena-

riat enregistré des personnes du même sexe. Le

projet fixera les conditions auxquelles les couples

homosexuels pourront faire enregistrer leur par-

tenariat, ainsi que les effets juridiques qui en

découleront. Par ailleurs, il s’agira de clarifier les

conditions de séjour des ressortissants étrangers

qui vivent avec une personne de nationalité suis-

se sous le régime du partenariat enregistré, enfin

de régler les effets du partenariat enregistré sur

l’ensemble du droit public (droit de la nationalité,

droit des assurances sociales, droit fiscal, etc.).

Enfin, au premier semestre, le Conseil fédé-

ral adoptera encore le message sur la candidature

conjointe de la Suisse et de l’Autriche à l’organi-

sation du Championnat d’Europe des Nations de

football en 2008 et le message sur la candidature

de Berne aux Jeux Olympiques d’hiver de 2010.

En versant, au titre de la conception nationale des

installations sportives, des contributions en faveur

de la construction d’une nouvelle génération de

stades, la Confédération a rempli une condition

essentielle permettant à la Suisse d’accueillir le

Championnat d’Europe des Nations de football

en 2008. Le message énoncera les autres mesures

dans les domaines des transports, des télécom-

munications, de la sécurité, etc., qui conditionne-

ront le succès de la candidature et le déroulement

des manifestations. Quant au message sur la can-

didature de Berne aux Jeux Olympiques d’hiver

de 2010, il précisera les prestations et les éven-

tuels financements que la Confédération serait

appelée à fournir.

Objectif 19

Assurer la cohésion

nationale et sociale: 

• Loi sur les langues

• Nouveau Musée 

national suisse

• Loi fédérale sur le 

partenariat enregistré

des personnes 

du même sexe

• Candidature de la 

Suisse à l’organisation

du Championnat 

d’Europe des Nations 

de football en 2008 

et aux Jeux Olympiques

d’hiver de 2010

Objectif 18

Recherche d’un équilibre

régional et social: 

• Loi sur la promotion 

du logement

Pendant le premier semestre, le Conseil fédéral

adoptera le message relatif à la loi sur la promo-

tion du logement. Cette loi offre un ensemble

d’instruments nouveaux destinés à abaisser le

coût de la rénovation et de la construction de

logements locatifs et à favoriser l’acquisition de

logements à l’usage de leur propriétaire. En

outre, les maîtres d’ouvrage et les organisations

chargés de la construction de logements d’utilité

publique continueront d’être soutenus et l’amé-

lioration des bases d’analyse et des bases de déci-

sion sera poursuivie.

3.2  Equilibres régionaux
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La nouvelle loi fédérale sur les étrangers (LEtr)

sera appelée à remplacer l’actuelle loi fédérale sur

le séjour et l’établissement des étrangers (LSEE).

Elle règlera en détail les droits et les devoirs des

étrangers (entrée sur le territoire suisse, séjour,

travail) et favorisera activement l’intégration des

personnes de nationalité étrangère résidant en

permanence dans notre pays. Ses dispositions

s’appliqueront en premier lieu aux ressortissants

des pays tiers puisque le statut des ressortissants

des pays de l’Union européenne et de l’AELE sera

réglé par les dispositions de l’Accord bilatéral sur

la libre-circulation que nous avons signé avec

l’UE. Le Conseil fédéral présentera le message

afférent au premier semestre.

La procédure d’octroi de l’asile sera plus

efficiente et moins coûteuse grâce à des disposi-

tions mieux ciblées. Le projet de révision partielle

de la loi sur l’asile prévoit en effet des change-

ments de taille dans la procédure, dans l’exécu-

tion de la loi et dans les mesures à caractère

social. Toute la révision tournera autour du princi-

pe de l’Etat tiers sûr, de la substitution du renvoi

préventif par la décision de non-entrée en matiè-

re, des mesures de substitution en cas de décision

de renvoi non exécutable ou de situation person-

nelle difficile. Le Conseil fédéral proposera aussi

aux Chambres de revoir le modèle de finance-

ment de l’aide sociale versée à ce titre aux can-

tons et de remplacer par une taxe spéciale l’obli-

gation, pour le requérant, de rembourser les frais

et de fournir des sûretés. Il adoptera le message

dans le courant du second semestre.

Objectif 20

Réorientation de la 

politique envers les

étrangers et stabilisation

dans le domaine de 

l’asile: 

• Révision totale de la 

loi sur les étrangers

• Révision partielle 

de la loi sur l’asile

3.4  Politique migratoire



22

Après avoir mené une procédure de consultation,

le Conseil fédéral proposera dans un message au

Parlement, au 2e semestre 2002, des mesures

permettant d’améliorer la lutte contre l’extrémis-

me de droite. Il s’agira principalement de faire

tomber sous le coup de la loi le matériel de pro-

pagande, les gestes et les symboles extrémistes et

racistes, mais aussi de redéfinir les contours de la

protection de l’Etat, de combler des lacunes de la

poursuite pénale et de créer les bases légales

nécessaires pour réprimer le hooliganisme au

niveau national. On évaluera du même coup l’ap-

plication de la loi fédérale du 21 mars 1997 insti-

tuant des mesures visant au maintien de la sûreté

intérieure, en particulier dans la zone grise entre

l’extrémisme violent et l’extrémisme purement

idéologique.

Dans le courant de 2002 aura lieu une procé-

dure de consultation concernant la révision de la

loi sur les armes. Cette révision visera à réglemen-

ter le domaine des répliques d’armes et à renforcer

les dispositions contre le trafic d’armes privé.

Le 3e rapport USIS (projet de réexamen du

système de sûreté intérieure de la Suisse) sera

soumis au Parlement à l’automne 2002. Après

l’analyse des points forts et des points faibles

(rapport USIS I) et l’esquisse de solutions et de

mesures immédiates (rapport USIS II), USIS III

détaille les options sélectionnées. Les autorités

politiques de la Confédération et des cantons

pourront ainsi décider des modalités financières,

juridiques et structurelles des solutions proposées,

afin de faire face aux difficultés croissantes de la

lutte internationale contre le crime et de mener à

bien les tâches de police de sécurité.

Le Conseil fédéral prendra connaissance au

printemps 2002 des résultats d’une procédure de

consultation qui inclut à la fois le projet de révi-

sion de la loi fédérale sur la protection des don-

nées et le Protocole additionnel à la Convention

pour la protection des personnes à l'égard du

traitement automatisé des données à caractère

personnel, concernant les autorités de contrôle et

les flux transfrontières de données (Série des trai-

tés européens n° 108). La révision vise principale-

ment à accroître la transparence de la collecte de

données. Il est prévu que le Conseil fédéral pré-

sente son message au Parlement dans le courant

du second semestre 2002. 

3.5  Sûreté intérieure

Objectif 21

Maintien de la sûreté

intérieure dans le 

respect des droits 

fondamentaux: 

• Amélioration de 

la lutte contre 

l’extrémisme de droite

• Consultation concer-

nant la révision de la 

loi sur les armes

• Rapport USIS III

• Révision partielle de 

la loi sur la protection

des données
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Objets parlementaires planifiés pour 2002
(classés par ordre de priorité et par points essentiels)

• Message relatif à la loi fédérale concernant des mesures en faveur de la promotion 

civile de la paix et du renforcement des droits de l’homme

• Message relatif au crédit-cadre destiné aux mesures en faveur de la promotion 

civile de la paix et du renforcement des droits de l’homme

• Message concernant le soutien au désarmement chimique universel 

(en exécution de la motion Paupe 00.3519 Désarmement chimique universel)

• Message concernant la poursuite de la coopération technique et de l’aide financière 

en faveur des pays en développement

• Message concernant la ratification du deuxième Protocole relatif à la Convention 

de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé

• Message concernant le financement de la participation de la Suisse aux expositions 

universelles de Paris et d’Aichi

• Message concernant la ratification du Protocole d’amendement à la Convention 

internationale du 18 mai 1973 pour la simplification et l’harmonisation des régimes 

douaniers (Convention de Kyoto)

• Ratification du Protocole sur le transit du Traité sur la Charte de l’énergie

• Message concernant les accords de libre échange avec la Croatie et la Jordanie

• Message concernant les accords de libre échange avec le Canada, le Chili et Singapour

• Message concernant la ratification du Protocole de Kyoto 

(Protocole à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques)

• Message concernant le renouvellement du crédit-cadre en faveur de 

l’environnement global (FEM)

• Message concernant l’approbation des amendements du 17 septembre 1997 

et du 3 décembre 1999 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone

• Message concernant la ratification de la Convention de Stockholm sur les polluants 

organiques persistants (Convention UNEP POP)

• Message concernant la ratification du Protocole du 30 novembre 1999 à la Convention 

de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction

de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique (Protocole de Göteborg)

• Message concernant le renouvellement de la participation de la Suisse aux Accords 

généraux d’emprunt du FMI

• Rapport sur le premier Protocole additionnel à la CEDH (en exécution de l’interpellation 

Columberg 91.3195 Droits de l’homme. Obligations de la Suisse)

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1  La Suisse, partenaire sur la scène internationale – 

les chances d’une Suisse ouverte et visionnaire

1.1  Relations internationales
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1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1.2  Sécurité

• Message concernant l’Accord entre la Suisse et la France visant à compléter 

la Convention européenne d’extradition 

• Message concernant un traité de coopération avec EUROPOL

• Message concernant la ratification de la Convention des Nations Unies pour 

la répression du financement du terrorisme

• Message concernant l’adhésion à la Convention des Nations Unies pour 

la répression des attentats terroristes à l’explosif

• Message concernant la révision partielle du code pénal militaire 

• Message concernant l’arrêté fédéral sur le financement de la réunion des services 

de la navigation aérienne civils et militaires au sein de la société anonyme SKYGUIDE
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2  La Suisse, pôle économique et intellectuel – 

Améliorer les chances des générations futures

2.1  Recherche et formation

• Message concernant un article constitutionnel sur les hautes écoles

• Message sur l’encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie 

pendant les années 2004–2007

• Message concernant la révision partielle de la loi fédérale sur les écoles 

polytechniques fédérales 

• Message concernant la révision partielle de la loi sur les hautes écoles spécialisées

• Message concernant l’arrêté fédéral sur le financement des hautes écoles spécialisées 

• Message concernant une loi fédérale relative à la recherche sur des embryons 

surnuméraires et des cellules souches embryonnaires

• Rapport sur l’analphabétisme fonctionnel (en exécution du postulat Widmer Hans 

00.3466 Analphabétisme fonctionnel. Rapport)

• Rapport sur les possibilités d’une formation continue axée sur la demande 

(en exécution du postulat de la CSEC-CN 00.3605 Formation continue axée sur la demande) 

2.2  Economie et compétitivité

• Message concernant la transposition de la directive sur la protection des visiteurs 

2000/26/CE (révision partielle de l’Accord Suisse-CEE concernant l’assurance directe 

non-vie, de l’Accord Suisse-Liechtenstein sur l’assurance directe, de la loi sur la surveillance 

des assurances, de la loi sur l’assurance dommages et de la loi sur la circulation routière)

• Message concernant la révision de la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne 

(liquidations bancaires)

• Message concernant la révision totale de la loi sur les douanes

• Message concernant une loi sur les avoirs en déshérence

• Message concernant une loi sur la coopération monétaire internationale

• Message concernant la révision de la législation sur l’agriculture (Politique agricole 2007): 

modification de la loi sur l’agriculture, de la loi sur le droit foncier rural, de la loi sur le bail à 

ferme agricole, du code civil suisse, de la loi sur les épizooties; nouvelle loi temporaire 

concernant l’allocation de contributions pour l’incinération des déchets de viande ordonnée 

afin d’éradiquer l’ESB; arrêté fédéral instituant un plafond de dépenses sur les moyens 

financiers destinés à l’agriculture pour les années 2004 à 2007

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002
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1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

• Message concernant l’évolution du marché postal et à la révision de la loi sur  

l’organisation de la Poste

• Message concernant la révision de la loi sur la Banque nationale

• Message concernant la révision de la loi sur la protection des animaux

• Message concernant la modification de la loi sur le tarif des douanes

• Rapport sur l’importance du prix unique du livre pour la politique culturelle et le marché de 

l’emploi (mise en œuvre de la motion Zisyadis 00.3497 Instauration du prix unique du livre)

• Rapport sur la problématique de l’épuisement dans le domaine des importations parallèles 

(mise en œuvre du postulat CER-CN 00.3612 Importations parallèles. Rapport sur la 

problématique de l’épuisement d’ici la fin de 2002)

2.3  Politique budgétaire et finances fédérales

• Message concernant le nouveau régime financier

• Message concernant la révision partielle de la loi sur l’imposition du tabac

• Message concernant la révision totale de la loi sur les finances de la Confédération 

(Nouvelle loi sur les finances de la Confédération)

• Rapport sur l’unification de l’imposition dans le temps des impôts directs des personnes 

physiques. Concrétisation du mandat constitutionnel prescrivant l’harmonisation des impôts 

• Rapport sur la charge fiscale totale (réponse au postulat Vallender 98.3576 Charges 

totales dues aux impôts et autres taxes)

• Rapport sur la répartition de la richesse en Suisse (réponse au postulat Fehr Jacqueline 

01.3246 Répartition de la richesse en Suisse) 

2.4  Environnement et infrastructure

• Message concernant la ratification de l’Engagement de la FAO sur les ressources 

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture.

• Message concernant la loi fédérale sur le contrôle de la sécurité technique 

• Message concernant la révision de la loi sur la protection de l’environnement 

(Encouragement des carburants désulfurés)

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002
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• Message concernant la ratification des protocoles additionnels à la Convention 

sur la protection des Alpes (Convention alpine)

• Message concernant la ratification de la convention sur le paysage du Conseil de l’Europe 

• Message concernant le financement du maintien des sillons pour des tronçons 

ajournés des NLFA

• Message concernant la convention relative aux prestations entre la Confédération suisse et la

SA des Chemins de fer fédéraux et au plafond de dépenses pour les années 2003 à 2006

• Message concernant la loi sur les installations de transport à câbles

• Message concernant la libération des fonds bloqués pour la deuxième phase de la NLFA

• Message concernant l’initiative populaire «Avanti – pour des autoroutes sûres et performantes»

• Message concernant la ratification de l’accord entre la République fédérale d’Allemagne 

et la Confédération suisse sur l’exercice du contrôle aérien et sur les effets de 

l’exploitation de l’aéroport de Zurich

• 1er rapport sur le transfert du trafic selon la loi ad hoc 

• Rapport relatif à l’examen des filtres à particules destinés aux véhicules utilitaires lourds 

(réponse au postulat Stump 99.3166. Poids lourds. Filtres à particules)

• Rapport sur la réduction des risques environnementaux liés aux produits phytosanitaires 

et aux engrais (réponse à la motion CEATE-CE 94.3005 Introduction de taxes d’incitation 

sur les engrais minéraux, les excédents d’engrais de ferme et produits pour le traitement 

des plantes)

• Rapport sur la mise en œuvre des recommandations émises par l’OCDE dans l’Examen 

des performances environnementales de la Suisse 1998 (en réponse au postulat 99.3570 

CEATE-CE Examen des performances environnementales «Suisse» de l’OCDE. Mesures)

2.5  Société de l’information et médias

• Message concernant la loi sur la radio et la télévision

2.6  Institutions de l’Etat

• Message concernant la loi sur la transparence de l’administration

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002
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1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

3  La Suisse, patrie de tous ses habitants –  

Permettre à toutes les générations de s’identifier à elle

3.1  Sécurité sociale; santé publique

• Message concernant la ratification du Protocole sur l’eau et la santé à la Convention 

CEE/ONU de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontaliers et 

des lacs internationaux

• Message concernant la loi fédérale sur la formation, la formation postgrade et 

la formation continue dans les professions médicales universitaires

• Message concernant la révision partielle de la loi fédérale sur l’assurance militaire

• Message concernant la loi sur l’analyse génétique humaine

• Rapport sur la transparence des réserves des caisses-maladie dans le domaine de l’assurance 

obligatoire (en exécution du postulat de la CSSS-CE 01.3423 Réserves des caisses-maladie.

Assurer la transparence)

3.2  Equilibres régionaux

• Message relatif à la loi fédérale sur la promotion du logement

• Rapport sur l’incidence des accords bilatéraux en matière d’organisation du territoire 

(en exécution du postulat Hoffmann Hans 99.3531 Répercussions des accords 

bilatéraux avec l’UE sur la politique d’aménagement des cantons frontaliers et 

de la Confédération) 
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3.3  Société, culture et sport

• Message concernant la loi sur les langues

• Message concernant la loi fédérale sur la fondation Musée national suisse

• Message concernant la loi fédérale sur le partenariat enregistré des personnes du même sexe

• Message sur la candidature conjointe de la Suisse et de l’Autriche à l’organisation du 

Championnat d’Europe des Nations de football en 2008

• Message sur la candidature de Berne aux Jeux Olympiques d’hiver de 2010

• Rapport sur la mise en œuvre de l’article 69 Cst. dans le domaine de la formation musicale 

(en exécution des motions Bangerter Käthi 99.3528 et Danioth  99.3502 Encouragement 

de la formation musicale et du postulat Suter Marc 98.3473 Création d’une académie 

fédérale des arts et de la musique) 

• Rapport sur la mise en œuvre du Plan d’action de la Suisse «Egalité entre femmes et 

hommes» par les autorités fédérales (en exécution du postulat sur les Grandes lignes 

00.3222 Egalité entre femmes et hommes)

3.4  Politique migratoire

• Message concernant une révision partielle de la loi sur l’asile

• Message concernant la loi fédérale sur les étrangers

• Message concernant la loi fédérale sur le traitement des données relevant des domaines 

des étrangers et de l’asile au moyen d’un système d’information

3.5  Sûreté intérieure

• Message concernant la révision partielle de la loi sur la protection des données

• Message concernant la lutte contre l’extrémisme de droite

2e semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

1er semestre 2002

2e semestre 2002

2e semestre 2002
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Evaluations 2002 les plus importantes 
(classées par ordre de priorité et par points essentiels)

1  La Suisse, partenaire sur la scène internationale – 

Les chances d’une Suisse ouverte et visionnaire

1.1 Relations internationales

Evaluation der Schweizerischen Friedensstiftung

Office fédéral de l’éducation et de la science

Art. 16 de la loi du 7 octobre 1983 sur la recherche

Objectif 02–2 Promotion civile de la paix et renforcement des droits de l’homme 

(loi fédérale et crédit-cadre concernant la promotion civile de la paix)

Préparation du mandat de prestations 2004–2007

Conseil fédéral

Analyse économique

Allemand

Switzerland – Financial System Stability Assessment

Fonds monétaire international (FMI)

–

Objectifs 2003 du CF: révision de la surveillance des marchés financiers 

(notamment des lois sur les banques et sur les bourses)

Appréciation de la nécessité d’agir en vue d’améliorer la stabilité du secteur financier; contri-

bution à l’évaluation des réformes régulatrices en cours (surveillance des marchés financiers)

Administration

Evaluation ex ante

Anglais

1.2 Sécurité

Aucune

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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2 La Suisse, pôle économique et intellectuel – 

Améliorer les chances des générations futures

2.1 Recherche et formation

Evaluation of the ETH-Domain: Peer-reviewed intermediate evaluation 

of performance mandate 2000–2003

Groupement de la science et de la recherche

Mandat de prestations du 12.6.1999

Objectif 02–7 Révision de la loi fédérale sur les Ecoles polytechniques fédérales 

Préparation du mandat de prestations EPF 2004–2007

Conseil fédéral

Evaluation de l’exécution

Anglais

2.2  Economie et compétitivité

Evaluation des mesures prises au titre de l’art. 62a de la loi sur la protection des eaux. 

Recommandations à la Confédération, aux cantons et aux institutions de vulgarisation 

agricole. Rapport de synthèse

Office fédéral de l’agriculture

Ordonnance sur l’évaluation de la durabilité de l’agriculture

Objectif 02–9 Politique agricole 2007

Optimisation de la mise en œuvre de l’art. 62a de la loi sur les eaux, préparation des bases 

nécessaires pour d’autres programmes régionaux

Confédération, cantons 

Evaluation de l’exécution

Allemand et français

Überprüfung der Methodik und Vorschläge für eine optimale Mittelzuteilung 

in der landwirtschaftlichen Absatzförderung

Office fédéral de l’agriculture

Art. 187, al. 13, de la loi sur l’agriculture

Objectif 02–9 Plafond de dépenses en faveur de l’agriculture pour la période 2004–2007

Optimisation de l’exécution

Administration

Evaluation de l’exécution

Allemand

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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Réduction des risques que représentent les engrais et les produits 

phytosanitaires pour l’environnement 

Office fédéral de l’environnement, des forêts et des paysages

Art. 44 de la loi sur la protection de l’environnement; art. 14 et 15 de la loi sur les eaux

Objectif 02–9 Politique agricole 2007

Examen de l’exécution et des mesures possibles selon le droit environnemental actuel 

Parlement

Evaluation de l’exécution

Allemand, français et italien

Evaluation der Ökomassnahmen und Tierhaltungsprogramme, Fünfter Zwischenbericht 

Office fédéral de l’agriculture

Ordonnance sur l’évaluation de la durabilité de l’agriculture 

Objectif 02–9 Politique agricole 2007

Elaboration des bases nécessaires pour la préparation des révisions de lois et 

d’ordonnances, optimisation de l’exécution

Administration

Evaluation ex ante / Evaluation de l’exécution

Allemand, résumé en français

Evaluation des Milchmengenmanagements

Office fédéral de l’agriculture

Art. 187, al. 13, de la loi sur l’agriculture 

Objectif 02–9 Politique agricole 2007

Elaboration des bases nécessaires pour la préparation des révisions de lois et d’ordonnances 

ainsi que des projets d’enveloppes financières 

Administration

Evaluation ex ante

Allemand

Milchmarktanalyse 2002

Office fédéral de l’agriculture

Art. 187, al. 13, de la loi sur l’agriculture 

Objectif 02–9 Politique agricole 2007

Elaboration des bases nécessaires pour la préparation des révisions de lois et 

d’ordonnances, optimisation de l’exécution 

Administration

Analyse de l’efficacité et évaluation ex ante

Allemand

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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Anästhesie und Schmerzausschaltung bei Kastrationsferkeln.  

Evaluation verschiedener Möglichkeiten

Office vétérinaire fédéral

–

Objectif 02–9 Révision de la loi sur la protection des animaux

Préparation de la révision de la loi

Administration

Evaluation ex ante

Allemand

Evaluation der Immunokastration von Ebern als Alternative zur chirurgischen Kastration

Office vétérinaire fédéral

–

Objectif 02-9 Révision de la loi sur la protection des animaux

Préparation de la révision de la loi

Administration

Evaluation ex ante

Allemand

Evaluation des Wohlergehens der Tiere in verschiedenen Produktionssystemen

Office vétérinaire fédéral

–

Objectif 02–9 Révision de la loi sur la protection des animaux

Préparation de la révision de la loi

Administration

Evaluation ex ante

Allemand

Feldstudie zur Beurteilung der Auswirkungen verschiedener Haltungssysteme 

auf Gesundheit und Wohlergehen bei Schweinen

Office vétérinaire fédéral

–

Objectif 02–9 Révision de la loi sur la protection des animaux

Préparation de la révision de la loi

Administration

Evaluation ex ante

Allemand

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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2.3 Politique budgétaire et finances fédérales

Aucune

2.4 Environnement et infrastructure

Evaluation der Zusammenarbeit von EnergieSchweiz im Verkehr

Office fédéral de l’énergie

Art. 20 LEn

Programme de la législature 1999–2003, objectif 7, objet des Grandes lignes 14 et 

objectif 00-11: nouveau programme de politique énergétique

Optimisation de l’exécution 

Conseil fédéral

Evaluation de l’exécution 

Allemand, résumé français

Etude d’impact de SuisseEnergie 2001

Office fédéral de l’énergie

Art. 20 LEn

Programme de la législature 1999–2003, objectif 7, objet des Grandes lignes 14 et 

objectif 11–00: nouveau programme de politique énergétique

Base pour l’adoption de nouvelles mesures 

Conseil fédéral 

Analyse de l’efficacité et évaluation ex ante

Allemand et français

2.5 Société de l’information et médias

Aucune

2.6 Institutions de l’Etat

Aucune 

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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3 La Suisse, patrie de tous ses habitants – 

Permettre à toutes les générations de s’identifier à elle

3.1 Sécurité sociale; santé publique

Le développement d’une politique nationale de santé et la mise en place 

de l’Observatoire de la santé (Phase II) 

Office fédéral de la santé publique

Décision du Conseil fédéral du 5. 7. 2000 (Politique nationale suisse de la santé)

Programme de la législature 1999–2003 du Conseil fédéral, objectif 10, 

objet des Grandes lignes R20 et objectif 02–17: Politique nationale de la santé

Optimisation des processus visant à formuler une politique nationale de la santé

Administration

Evaluation ex ante

Français, résumé allemand

Tabakmonitoring

Office fédéral de la santé publique

Décision du Conseil fédéral du 5. 6. 2001 (Programme national 2001–2005 

pour la prévention du tabagisme)

Objectif 00–19: Série de mesures dans le domaine du tabagisme

Optimisation des interventions et des campagnes dans le domaine du tabagisme

Administration

Analyse de l’efficacité

Allemand, résumés français et anglais

Evaluation globale de la stratégie de prévention VIH/sida en Suisse

Office fédéral de la santé publique

–

VIH et sida – Programme national 1999–2003

Améliorer la stratégie dans son ensemble et les mesures prises dans le domaine de la prévention

du sida, aider les responsables de la stratégie de prévention à prendre des décisions adéquates

Administration

Analyse de l’efficacité et évaluation de l’exécution

Allemand, français et anglais

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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3.2 Equilibres régionaux

Überprüfung des gewerblichen Bürgschaftswesens

Secrétariat d’Etat à l’économie

–

Programme de la législature 1999–2003 du Conseil fédéral, objectif 10, objet des Grandes 

lignes R21: mise en œuvre d’une politique régionale et d’une politique d’organisation 

du territoire axées davantage sur les grandes régions

Bases pour l’examen de la révision de la loi

Administration 

Evaluation ex ante

Allemand

Etude de l’OCDE par pays: Politique territoriale en Suisse

Secrétariat d’Etat à l’économie / Office fédéral du développement territorial

–

Programme de la législature 1999–2003 du Conseil fédéral, objectif 10, objet des Grandes 

lignes R21: mise en œuvre d’une politique régionale et d’une politique d’organisation 

du territoire axées davantage sur les grandes régions

Travaux préparatoires en vue de la réorientation de la politique régionale

Administration 

Evaluation ex ante

Anglais, français et allemand

Evaluation intermédiaire de REGIO PLUS et de l’ordonnance sur l’aide 

à la promotion des ventes de produits agricoles (projets régionaux)

Secrétariat d’Etat à l’économie / Office fédéral de l’agriculture

Arrêté fédéral instituant une aide à l’évolution structurelle en milieu rural, art. 6

Programme de la législature 1999–2003 du Conseil fédéral, objectif 10, objet des Grandes 

lignes R21: mise en œuvre d’une politique régionale et d’une politique d’organisation 

du territoire axées davantage sur les grandes régions

Contrôle de l’exécution et du pilotage du programme et, dans la mesure du possible, 

analyse de l’efficience et de l’effectivité 

Administration

Evaluation de l’exécution (analyse de l’efficacité et de l’efficience) 

Français et allemand

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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Analyse des effets de l’encouragement à la propriété du logement au moyen 

de la prévoyance professionnelle

Office fédéral des assurances sociales

Ordonnance sur l’encouragement à la propriété du logement au moyen de la prévoyance 

professionnelle, art. 18 

Objectif 02–18: Loi fédérale sur la promotion du logement

Evaluation des effets de l’ordonnance, notamment en vue d’éventuelles adaptations 

Conseil fédéral

Analyse de l’efficacité et évaluation de l’exécution

Allemand ou français (encore indéterminé)

3.3 Société, culture et sport

Aucune

3.4 Politique migratoire

Action humanitaire 2000: conformité de l’exécution et efficacité

(Cette évaluation comprend une série d’études partielles qui ont été menées 

pendant plusieurs années. Les premières études seront disponibles en 2002)

Office fédéral des réfugiés

–

Objectif 02-20 Réorientation de la politique envers les étrangers et stabilisation 

dans le domaine de l’asile

Préparation des nouvelles ordonnances dans le domaine de l’asile et de la politique 

envers les étrangers

Administration

Evaluation de l’exécution et analyse de l’efficacité

Allemand, français, italien, anglais

3.5 Sûreté intérieure

Aucune 

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:

Mandant:

Mandat légal d’évaluation:

Lien avec les priorités 
politiques du Conseil fédéral:

Objectif:

Destinataire:

Type d’évaluation:

Langue:
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